
Une opportunité unique 
d’obtenir un diplôme :

► DUT
► Licences générales
► Licences professionnelles
► Masters
► Diplômes d’ingénieurs

Dans les domaines suivants :
> Sciences
> Sciences de l’ingénieur
> Technologies
> Santé
> Sciences humaines et sociales
> Droit - Économie - Gestion

CENTRE D’ACCOMPAGNEMENT A LA VAE
32 rue de Saurupt - BP 60289 - 54005 NANCY CEDEX

pour les diplômes : 

Pour nous joindre ou prendre rendez-vous

 > de l’Université Henri Poincaré, Nancy 1 et de l’Université Nancy 2
Nathalie PIERSON - 03 83 68 28 04
nathalie.pierson@nancy-universite.fr

> de l’Institut National Polytechnique de Lorraine
Dominique BALMELLI 03 83 68 28 08
dominique.balmelli@nancy-universite.fr

vae-fc@nancy-universite.fr

Université Henri Poincaré : www.uhp-nancy.fr

Pour vérifier le contenu du diplôme visé

Connectez-vous sur le site régional LUREVA
Lorraine Universités Reprise d’Etudes et Validation des Acquis
www.lureva.org
Consultez les différentes rubriques (guide du candidat, témoignages...)
et déposez votre demande depuis la rubrique « Vous êtes candidat à la VAE en Lorraine »

Pour débuter la procédure VAE

Institut National Polytechnique de Lorraine : www.inpl-nancy.fr
Université Nancy 2 : www.univ-nancy2.fr

Nancy-université formation continue
32 rue de Saurupt • BP 60289 • 54005 NANCY CEDEX
Téléphone : +33 (0)3 83 68 28 00 • Fax : +33 (0)3 83 68 28 01
www.fc.nancy-universite.fr

VAE

Coût de la VAE
Pré-inscription obligatoire sur internet
Université Henri-Poincaré (UHP) : 925 €
Université Nancy 2	 :  800 €
INPL : 1500 €
+ droits d’inscription universitaire 
de 170 à 550  € en fonction du diplôme
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Possibilité d’une prise 
en charge financière 
selon votre statut

(salarié du secteur privé, salarié du 
secteur public, travailleur indépen-

dant, demandeur d’emploi...)



 

Quelle que soit votre situation professionnelle et personnelle,
vous avez une expérience, des connaissances et des compétences à valoriser.
Aujourd’hui la loi de modernisation sociale de 2002 reconnaît vos acquis et vous 
permet de les valider en vue de l’obtention d’un diplôme ou de l’accès à une formation.

La VAE est une opportunité, sans être un droit automatique au diplôme.

Validation des Acquis Professionnels (VAP)
La validation des acquis c’est la possibilité d’entrer en formation (Décret de 1985)

Conditions :
Avoir terminé ses études en formation initiale :
> depuis au moins 2 ans
> depuis plus de 3 ans pour les étudiants qui ont interrompu une formation universitaire sans 
avoir validé leur(s) année(s) et désirent reprendre des études dans la même filière

Exemples :
> à partir d’un DEUG, DUT, BTS ou d’une licence … : entrer directement en Master 2 (niveau  bac+5)

> candidater en année spéciale de DUT sans avoir le baccalauréat 
(formation et obtention du diplôme en un an)

Clause spécifique pour l’accès en formation au diplôme d’ingénieur (filière FONTANET) : BAC+2 (BTS, DUT 
ou équivalent) et 3 ans d’expérience minimum.

Le décret de 2002 permet d’obtenir tout ou partie d’un diplôme inscrit au Répertoire National de 
la Certification Professionnelle (RNCP).
Il s’agit de tous les diplômes nationaux de l’enseignement supérieur délivrés au nom de l’Etat par 
les Universités, Écoles d’Ingénieur, Conservatoire National des Arts et Métiers (CNAM).

Conditions :
> 3 années minimum d’expérience salariée, indépendante ou bénévole, dans le domaine du 
diplôme visé.
Des justificatifs de l’exercice de vos activités seront nécessaires à la constitution du dossier

Nous vous informons sur la procédure VAE 

concernant les diplômes des trois universités nancéiennes : 
                         > Université Henri Poincaré
                         > Université Nancy 2
                         > Institut National Polytechnique de Lorraine

Accueil et information

Pré-dossier commun aux quatre universités lorraines
Inscription sur le site www.lureva.org

Recevabilité administrative

Recevabilité pédagogique
Dossier et/ou entretien

Engagement financier de la 
procédure VAE

Avis favorable (ou réservé)

Inscription au diplôme

Accompagnement
pour la constitution du dossier VAE et 

la préparation au passage devant le jury

Avis réservé

Non recevabilité

Arrêt de la 
procédure 

et conseil de
réorientation

JURY DE VALIDATION

Attribution totale 
du diplôme

Validation
partielle

Prescription du jury

Suivi des prescriptions
(acquisition de nouvelles 

connaissances et/ou compétences)

JURY DE VALIDATION 
COMPLÉMENTAIRE

Accompagnement 
personnalisé 
tout au long 

de la démarche
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N a n c y - U n i v e r s i t é  F o r m a t i o n  C o n t i n u e

Validation des Acquis

Validation des Acquis de l’Expérience (VAE)
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